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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

frais de cure
Question écrite n° 76663

Texte de la question

M. Jean-Jacques Urvoas attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les rumeurs
insistantes faisant état d'un possible abaissement de 65 à 35 % du taux de remboursement des cures thermales
par la sécurité sociale. Il lui demande s'il est vraiment dans les intentions du Gouvernement de s'engager dans
cette voie.
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